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Démission , non paiment solde de tout
compte

Par lolam, le 07/01/2013 à 11:21

Bonjour, rnrnEmbauchée le 1er Novembre comme commerciale, j'ai mis fin à ma période
d’essai de 3 mois, en Décembre, le 24 Décembre précisément. J'ai rendu tout le matériel (
Voiture, documents,Ipad, puce téléphonique) à mon employeur le 26 Décembre, la date
habituelle du règlement de salaire est le 7 du mois, à ce jour ( nous sommes le 7 janvier)
toujours aucune nouvelles, aucun solde de tout compte en vue et aucune attestation pôle
emploi dans ma boite aux lettres.Je ne sais même pas comment sera calculé ce solde de tout
compte étant donnée que j’étaie rémunérée à la commission.rnQuels sont mes recours?
rnrnMerci d'avance.rnrnLola.
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